Quittance de Loyer

Je soussigné (nom et prénom du bailleur), 
propriétaire du logement d'habitation (désignation du logement)
sis à (adresse complète), 
donné en location à (prénom et nom du locataire), 
déclare avoir reçu de celui-ci à titre de loyer et de charges pour la période 
du (premier jour de la période) 
au (dernier jour de la période) 
la somme de (à inscrire en lettres et en chiffres)
et lui en donne, sous toutes réserves, bonne et valable quittance. 

Cette somme se répartit de la façon suivante :

- Loyer : somme à inscrire en lettres et en chiffres 
- Droit au bail : somme à inscrire en lettres et en chiffres
- Charges : somme à inscrire en lettres et en chiffres
           Fait à (lieu), le (date) 

Signature

NB : En vertu de l’article 2277 du Code civil, la prescription en matière de loyer est de cinq ans.
Le locataire est donc tenu de conserver la quittance durant ce délai.

